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ANNEXE 4

(Voir article 25)

Arbitrage

. La partie qui fait appel entame la procédure en transmettant
autre partie une notification de demande d'arbitrage.

2. Les parties décident de commun accord si l'arbitrage doit être
'fié à des personnes, à des administrations ou à des gouvernements.
t cas où, dans le délai d'un mois à compter du jour de la notification
la demande d'arbitrage, les parties n'ont pas pu tomber d'accord

Ce point, l'arbitrage est confié à des gouvernements.

3. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres ne doivent
e ni des ressortissants d'un pays partie dans le différend, ni avoir
r domicile dans un de ces pays, ni être à leur service.

4. Si l'arbitrage est confié à des gouvernements ou à des adminis-
tions de ces gouvernements, ceux-ci doivent être choisis parmi les
'libres ou Membres associés qui ne sont pas impliqués dans le
rérend, mais qui sont parties à l'accord dont l'application a provoqué
différend.

5. Dans le délai de trois mois à compter de la date de réception
la notification de la demande d'arbitrage, chacune des deux parties
cause désigne un arbitre.

6. Si plus de deux parties sont impliquées dans le différend, cia-
i des deux groupes de parties ayant des intérêts communs dans le
térend désigne un arbitre conformément à la procédure prévue aux
'agraphes 4i et 5.

7. Les deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour nommer un
hsiène arbitre qui, si les deux premiers sont des personnes et non
gouvernements ou des administrations, doit répondre aux condi-
s fixées au paragraphe 3 ci-dessus et qui, de plus, doit être d'une
onalité différente de celles des deux autres. A défaut d'accord


